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Edito du Président de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 

 
La loi n°99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, apporte une innovation 
importante en matière de communication des EPCI (1). 

 

L’article L. 5211-39 est rédigé comme suit : 

« Le Président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale, comprenant au moins une Commune d’au moins 3 500 habitants, 
adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque Commune membre, un rapport  retraçant l’activité de l’établissement 
accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. 

 

Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la 
Commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale sont entendus. Le Président de l’EPCI peut être 
entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque Commune membre ou à la demande de ce dernier. » 

 

 

ZOOM SUR 2013 
 

Au cours de l’année 2013, de nombreux projets communautaires ont abouti ou se sont structurés pour améliorer 

et faciliter la vie quotidienne de la population locale et le développement économique du territoire.  

Nous pouvons citer parmi les réalisations, le renforcement du dispositif des activités périscolaires, la mise en ligne 

du nouveau site Internet apportant plus de visibilité sur les services aux habitants, les études de faisabilité pour la 

mise en place de Zones d’Activités Economiques, la prise en compte dans les décisions politiques de la 

protection de l’environnement et la valorisation du cadre de vie. 

En 2013, avec l’entrée au sein de la collectivité de nouvelles communes, la prise de nouvelles compétences et le 

développement des services nécessitant un lieu d’accueil du public, la rénovation et l’aménagement de 

nouveaux locaux administratif ont eu lieu. 

Les différentes compétences de la CCAF ont conduit à l’augmentation significative du nombre d’employés au 

sein de la structure. 

Charles CHIVILO 

Charles CHIVILO 

 

Président de la  
Communauté de  

Communes  

Agly-Fenouillèdes 
 

Maire de Maury 
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• 21 Communes 

• 312 km² 

• 6212 habitants 

• 14 commissions 

• 21 membres du Bureau Exécutif 

• 6 vice-présidents 

• 50 conseillers communautaires 

Située dans le Sud Roussillon de la France, la 

Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes s’est 

créée le 1er janvier 1997, sous l’initiative des 

Communes de Maury, Saint-Arnac, Saint-Martin-de-

Fenouillet et Saint-Paul de Fenouillet (Arrêtés 

préfectoraux des 17 et 20 Janvier 1997). Située en 

territoire rural (Zone de Revitalisation Rurale), adossée 

à la communauté d’agglomération perpignanaise, elle 

compte aujourd’hui plus de 6 200 habitants, et sa 

démographie est en hausse. 21 communes sont 

désormais membres de la Communauté de 

Communes Agly-Fenouillèdes. En 2013 la commune 

de Rabouillet (au sud de Vira) a été intégrée.  

Agly-Fenouillèdes, 21 communes rurales 

2010 
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⇒ LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AGLY-FENOUILLÈDES, C’EST : 
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2013 

RABOUILLET 
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Recensement décembre 2013 

La Communauté de Communes est un territoire rural, qui compte 20 habitants au kilomètre 
carré. Le territoire a souffert, à partir des années 80, de l’exode rural, simultané à la crise 
viticole ainsi qu’à la fermeture des commerces et des entreprises artisanales.  

Les politiques sociales des dernières années, tournées vers les services à la personne, ont 
permis de raviver la démographie locale. Ainsi, on compte une évolution moyenne de +8% sur les 
dix dernières années. Nous comptons ainsi aujourd’hui 6212 habitants sur le périmètre de la 
Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes. 

Eléments démographiques 
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Population résidente en Agly-Fenouillèdes

Population municipale

Nom de la communeNom de la communeNom de la communeNom de la commune    
Population Population Population Population 
municipalemunicipalemunicipalemunicipale    

Saint-Paul-de-Fenouillet 1 888 

Latour-de-France 1 075 

Maury 840 

Caudiès-de-Fenouillèdes 634 

Ansignan 196 

Lesquerde 176 

Rasiguères 160 

Caramany 146 

Saint-Arnac 121 

Rabouillet 109 

Lansac 104 

Prugnanes 104 

Planèzes 103 

Le Vivier 95 

Fenouillet 85 

Trilla 62 

Pézilla-de-Conflent 62 

Saint-Martin 57 

Felluns 53 

Fosse 39 

Vira 
31 

TOTALTOTALTOTALTOTAL    6 212 
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COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
 
 

Aménagement de l’espace 
- Traduction spatiale de la stratégie 

territoriale intercommunale et mise ne 
c o h é r e n c e  d e s  p o l i t i q u e s 
d’aménagement locales, en particulier 
dans l’élaboration de la Charte du Parc 
Naturel Régional.  

- Mise en œuvre d’un Système 
d’Information Géographique à l’échelle 
du territoire de la Communauté de 
Communes en vue de la modernisation 
du service public communautaire et 
municipal. 

- Constitution de réserves foncières dans 
l e  c a d r e  de s  c o m p é t e n ce s 
communautaires 

- Création, aménagement, gestion et 
entretien des Zones d’Aménagement 
Concertées (ZAC) à vocat ion 
économique.  

- Etudes de préfiguration pour la création 
d’un Parc Naturel Régional.  

 
Développement économique 
- Etudes, aménagement, gestion et 

entretien des Zones d’Activité 
Economiques (ZAE) communautaires de 
nature industrielle, tertiaire et artisanale 
à créer et les extensions de ZAE 
existantes, remplissant les critères 
cumulatifs énumérés aux Statuts.  

- Favoriser le maintien et le soutien du 
commerce et de l’artisanat.  

- Développement et valorisat ion 
économique des activités agricoles.  

COMPÉTENCES FACULTATIVES 
 
 
 
 
Restauration scolaire 
- Prise en charge du service public 

de restauration scolaire pour la 
fourniture de repas à destination 
des élèves de l’enseignement 
primaire et maternelle pour 
l ’ensemble  du  t e rr i to i re 
communautaire 

- Prise en charge de la création, de 
l’entretien et du fonctionnement 
des cantines scolaires. 

 
Tourisme 
- Elaboration et mise en œuvre du 

Schéma intercommunal de 
Développement Touristique.  

 
Autres compétences facultatives 
- Service de capture d’animaux 

errants et ramassage des cadavres 
d’animaux.  

COMPÉTENCES  
OPTIONNELLES 

 
 
Politique du logement et du cadre de vie 
- Réhabilitation, éventuellement en partenariat, des 

logements favorisant l’insertion sociale et 
économique des personnes défavorisées, des 
personnes âgées et des personnes à mobilité réduite.  

- Opérat ions  de rénovat ion urba ine  et 
d’embellissement de villages.  

 
Action sociale d’intérêt communautaire 
- Développer une politique en faveur des personnes 

âgées.  
- Soutenir une politique de santé et de soins en faveur 

de la population, par l’étude, la construction et la 
gestion d’un établissement de santé (type Maison de 
Santé Rurale) dans le cadre du schéma régional 
d’organisation de soins de proximité.  

- Favoriser une politique en faveur de l’enfance et de la 
jeunesse.  

- Mise en place et gestion d’un accueil de loisirs sans 
hébergement, d’un accueil de loisirs associé à l’école, 
d’un relais d’assistance maternelles, et d’un lieu 
d’accueil enfants-parents.  

- Assurer la coordination des actions sociales d’intérêt 
communautaire 

- Favoriser une politique en faveur des familles.  
 
Aménagement et entretien de la voirie 
 
Protection et mise en valeur de l’environnement  
- Gestion des déchets ménagers 
- Etudes d’ingénierie favorisant la gestion des eaux, le 

développement des énergies renouvelables et 
l’intégration spatiale à l’échelle communautaire dans 
le cadre des documents de planification tels que le 
SAGE, la ZDE, etc.  

- Entretien et gestion des milieux aquatiques 
- Développement de la filière bois par la construction 

d’une plateforme de stockage Bois-Energie 

De nouvelles compétences pour dynamiser le territoire 
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Président  
Charles CHIVILO 

1er Vice Président 
Bernard FOULQUIER 

5ème Vice Président 
Claude FILLOL 

4ème Vice Président 
Jean-Pierre FOURLON 

3ème Vice Président 
Jacques PARIS 

2ème Vice Président 
Jean-José COLOMES 

6ème Vice Président 
Michel GARRIGUE 

Commune  Maire 
Ansignan Mauricette PELISSIER  
Caramany Ange LEON 

Caudiès-de-Fenouillèdes Jean-Pierre FOURLON 
Feilluns Claude FILLOL 

Fenouillet Jean-Louis RAYNAUD 
Fosse Michel GARRIGUE 

Lansac Louis PANABIERE 
Latour-de-France Jean-José COLOMES 

Lesquerde Jacques BARTHES 
Le Vivier Monique MARCEL 

Maury Charles CHIVILO 
Pézilla-de-Conflent Louis BORRAS 

Planèzes Sidney HUILLET 
Prugnanes Daniel RIEHL 

Rasiguères Roger CHEBILLE 
Saint-Arnac Guy CALVET 

Saint-Martin Jacques PARIS 
Saint-Paul-de-Fenouillet Bernard FOULQUIER 

Trilla Didier FOURCADE 
Vira Joseph VIVES 

Rabouillet Auguste BLANC 

BUREAU EXÉCUTIF 

21 Maires des communes membres 

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

50 délégués communautaires  
 

Cf Annexe 1. Les Délégués Communautaires 

LES COMMISSIONS DE TRAVAIL  

Commission Personnel 
7 membres 

Commission Ordures ménagères 
21 membres 

Commission Intercommunale des Impôts Directs 
10 membres 

Commission Appel d’offres 
4 membres 

Commission Eau 
10 membres 

Commission Sociale Enfance-Jeunesse 
8 membres 

Commission Site internet 
4 membres 

Commission Développement Economique 
10 membres 

Commission Finances 
7 membres 

Commission Environnement et Energies 
renouvelables  

10 membres 

Commission Locale d’Evaluation des Charges 
transférées 

20 membres 

Commission Sociale Personnes Agées et Maison 
Médicalisée 

10 membres 

Commission Communication 
8 membres 

Commission Tourisme 
13 membres 

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
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Charles CHIVILO 

5ème Vice Président 
Claude FILLOL 
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Jean-Pierre FOURLON 
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Jacques PARIS 
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Jean-José COLOMES 

6ème Vice Président 
Michel GARRIGUE 

LES COMMISSIONS DE TRAVAIL  

Commission Personnel 
6 membres 

Commission Ordures ménagères 
21 membres 

Commission Site Internet 
4 membres 

Commission Appel d’offres 
4 membres 

Commission Eau 
9 membres 

Commission Sociale Enfance-Jeunesse 
7 membres 

Commission Développement Economique 
9 membres 

Commission Finances 
21 membres 

Commission Environnement , Energies 
renouvelables et Eau 

10 membres 

Commission Locale d’Evaluation des Charges 
transférées 

21 membres 

Commission Sociale Personnes Agées et Maison 
Médicalisée 

8 membres 

Commission Communication 
7 membres 

Commission Tourisme 
13 membres 

Commission Intercommunale des Impôts Directs 
10 membres 
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LE PRÉSIDENT, CHARLES CHIVILO 

 

Le Président prépare et exécute les décisions du Conseil de Communauté. Il dispose de plein droit des  
attributions suivantes : 

• Il est ordonnateur des dépenses et prescrit la mise en exécution des recettes. Il est donc investi d’un pouvoir 
de décision en matière de dépenses publiques (marchés publics, contrats…) et de ressources (fiscalité, sub-
ventions…) et encourt à ce titre une responsabilité civile, disciplinaire devant la Cour de Discipline Budgétaire 
voire pénale. 

• Il est chef de l’administration intercommunale mais il peut choisir de déléguer sous sa surveillance et sa res-
ponsabilité l’exercice d’une partie de ses attributions légales aux vice-présidents en cas d’absence ou d’em-
pêchement. 

• Il représente la Communauté de Communes en justice. 

 

Par arrêté du 15 Mai 2008, visé en préfecture le 19 Mai 2008, le Président a décidé, afin d’assurer le  
fonctionnement normal et continu des services, de donner délégation de signature à deux vice-présidents 
(Messieurs Bernard FOULQUIER et Michel GARRIGUE). 

Elle a pour effet de les autoriser à signer au nom et en cas d’absence ou d’empêchement du Président, tous actes, 
décisions, marchés, contrats et conventions ainsi que les pièces y afférentes et autres pièces  
relatives à l’exécution du budget. 

Elle s’exerce sous la surveillance et la responsabilité du Président,  dans la limite de ses attributions légales et à 
l’exclusion des arrêtés relatifs au personnel, des actes concernant la représentation de la Communauté de Com-
munes en justice et des décisions que le Président prendrait sur délégation expresse du Conseil de Communauté. 

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le Conseil Communautaire contrôle l’activité communautaire en approuvant ou 
refusant les orientations ou les décisions des commissions ou du bureau exécutif. 

Le législateur a écarté le système de représentation égalitaire et le système de 
représentation proportionnelle. La représentation y est donc fonction de la 
population de chaque Commune pour satisfaire le besoin de chacune d’être 
convenablement représentée, et l’aspiration des villes principales d’être reconnues 
comme telles, sans pour autant atteindre l’hégémonie. 

CE PRINCIPE EST LUI-MÊME DOUBLEMENT ENCADRÉ : 
Par un plancher : au minimum 1 commune = 1 siège 
Par un plafond : au maximum 1 commune < 50 % des sièges. 

Le Conseil de Communauté fonctionne principalement à l’image et sur le modèle 
du Conseil Municipal, pour l’essentiel, et sous réserve de dispositions spécifiques. 

Comme dans le cadre communal, le Conseil de Communauté, Assemblée 
Délibérante du groupement convoquée au minimum une fois par trimestre, peut, 
e n  p l u s  d e  s a  f o r m a t i o n  p l é n i è r e ,  c o n s t i t u e r  d e s  
Commissions thématiques dont les modalités de fonctionnement sont précisées 
dans le RÈGLEMENT INTÉRIEUR [Approuvé par Délibération du 21 Octobre 2008 [visée 
en Préfecture le 28.10.2008]. Le Conseil de Communauté règle par ses 
délibérations les affaires qui sont de la compétence de la Communauté de 
Communes, il vote notamment le budget, le compte administratif, les délégations 
de gestion d’un service public, et peut déléguer à son Président et à son bureau 
certains actes d’administration. 

ANNEXE 01 - Les rencontres périodiques du Bureau et du Conseil 2013 

ANNEXE 02 - Délibérations 2013 

ANNEXE 03 - Tableau des délégués communautaires 

Commune 
Délégués 
titulaires 

Délégués 
suppléants 

ANSIGNAN 2 2 

CARAMANY 2 2 

CAUDIES DE FENOUILLEDES 3 3 

FEILLUNS 2 2 

FENOUILLET 2 2 

FOSSE 2 2 

LANSAC 2 2 

LATOUR DE France 4 4 

LESQUERDE 2 2 

MAURY 4 4 

PEZILLA DE CONFLENT 2 2 

PLANEZES 2 2 

PRUGNANES 2 2 

RABOUILLET 2 2 

RASIGUERES 2 2 

SAINT ARNAC 2 2 

SAINT MARTIN 2 2 

SAINT PAUL DE FENOUILLET 5 5 

TRILLA 2 2 

VIRA 2 2 

LE VIVIER 2 2 

TOTAL 50 50 

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
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BUREAU EXECUTIF 

 

 

Le Bureau est composé de droit du Président, des vice-présidents et éventuellement d’un ou plusieurs autres 

membres.  

 

Par délibération du 04 Avril 2008, le Conseil de Communauté a désigné son nouveau Bureau conformément aux 

statuts qui prévoient que tous les Maires en font obligatoirement partie. Il constitue ainsi une sorte de Conseil des 

Maires.  

 

Le Bureau peut recevoir délégation expresse de certaines attributions du Président ou du Conseil de  

Communauté à l’exception notamment : 

• Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;  

• De l'approbation du compte administratif ;  

• Des dispositions à caractère budgétaire prises par un Établissement Public de Coopération Intercommunale à 

la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;  

• Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de 

durée de l'Établissement Public de Coopération Intercommunale ;  

• De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;  

• De la délégation de la gestion d'un service public ;  

• Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre so-

cial de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.  

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant (Conseil de Communauté), le Président rend compte des  

travaux du bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.  

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
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LES COMMISSIONS 

 

A l’instar du Conseil Municipal (CGCT, art. L. 2121-22), le Conseil de Communauté dispose de la faculté de constituer des 

commissions thémat iques chargées d’étudier  les  quest ions soumises au conse i l .  Ces  

commissions voient leurs modalités de fonctionnement précisées dans le cadre du Règlement Intérieur. Contrairement aux 

séances du Conseil de Communauté, les réunions de travail de ces Commissions ne sont pas publiques.  

 

Elles se distinguent également de la Commission d’Appel d’Offres, d’une part, et de la commission de délégation de service 

publ ic ,  d ’aut re part ,  lesquel les  sont  régies respect i vement  par  les  disposit ions de  

l’article 22 du nouveau code des marchés publics et de l’article L. 1411-5 du CGCT. 

 

Le Président de la Communauté de Communes est le Président de droit des Commissions thématiques dont le Règlement 

Intérieur précise les modalités pratiques de Fonctionnement, comme suit : 

TITRE IV : FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

CHAPITRE 1 : CRÉATION DES COMMISSIONS 

 Section 1 : Commissions obligatoires 

 Section 2 : Commissions permanentes et groupes de travail  

 Section 3 : Commissions spéciales 

CHAPITRE 2: FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 

 Section 1 : Composition 

 Section 2 : Convocation – ordre du jour – présidence 

 Section 3 : Excusés 

 Section 4 : Fonctionnement 

 Section 5 : Consultation de personnes extérieures 

 Section 6 : Comptes rendus 

Ces Commissions se constituent librement (sous réserve des dispositions de l’article L. 2121-22 du CGCT) et en fonction des 

compétences qui sont celles dont dispose la Communauté de Communes : Aménagement de l’Espace, Développement 

Économique, Protection de l’Environnement, etc. 

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
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COMMISSION LOCALE D’EVALUATION  
DES CHARGES TRANSFÉRÉES 

⇒ Qu’est-ce que la Commission Locale d’Évaluation des 
charges transférées ? 

 
Initialement prévue par la loi du 6 Février 1992 pour les Communautés 
de villes, la CLET est obligatoirement instituée dans les Communautés 
de Communes ayant opté pour le régime fiscal de la Taxe Profession-
nelle Unifiée. Son existence est codifiée par l’article 1609 du Code Gé-
néral des Impôts. 
 
Il s’agit d’une Commission permanente et périphérique des autres or-
ganes communautaires mais sa composition est renouvelée à chaque 
élection des Conseils Municipaux. Chaque Commune doit y être repré-
sentée. 
 
Par sa délibération du 16 février 2010, le Conseil de Communauté a 
décidé que chaque Maire en serait membre. 
 
Sa mission est d’évaluer les charges nettes consécutives à chaque 
transfert de compétences. 
 
Elle dispose d’un simple pouvoir de proposition. En effet, les évalua-
tions qu’elle effectue requièrent l’approbation à la majorité qualifiée 
des Conseils Municipaux des Communes Membres ou à l’unanimité du 
Conseil Communautaire (loi du 13 août 2004). 
 
Elle intervient ainsi dans le choix du taux de Taxe Professionnelle Uni-
fiée à proposer au Conseil. En effet, c’est le Conseil de Communauté et 
non les Conseillers Municipaux qui vote le taux de Taxe Profession-
nelle applicable dans chaque Commune. 
 
Elle détermine également le montant de l’attribution de compensation 
de Taxe Professionnelle reversé chaque année aux Communes en fonc-
tion des charges transférées à la communauté. Elle met en œuvre le 
principe selon lequel le transfert de la dépense sur le budget de la 
Communauté implique le transfert de la ressource correspondante. 

Désignation des membres lors du Conseil  
de Communauté du 16 Février 2010 

 

Charles CHIVILO        Président 
Guy CALVET 
Jacques PARIS 
Roger CHEBILLE 
Jean José COLOMES 
Sidney HUILLET 
Louis PANABIERE 
Daniel RIEHL 
Jean-Louis RAYNAUD 
Michel GARRIGUE 
Jean-Pierre FOURLON 
Jacques BARTHES 
Ange LEON 
Joseph VIVES 
Mauricette PELISSIER 
Didier FOURCADE 
Claude  FILLOL 
Monique MARCEL 
Louis BORRAS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Auguste BLANC  
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COMMISSION APPEL D’OFFRES 

Qu’est-ce que la Commission d’Appel d’Offres ? 
 
La Commission d’Appel d’Offres est l’organe de choix des 
entreprises mises en compétition par la Communauté. Toute 
irrégularité dans sa composition ou son fonctionnement 
entraîne la nullité du choix du titulaire du marché. 
Elle est présidée par le Président de la Communauté qui a voix 
prépondérante. 
La CAO de la Communauté se compose de trois membres 
titulaires et de trois suppléants élus au scrutin secret et à la 
majorité absolue. Elle comprend nécessairement le Comptable 
public assignataire et un représentant de la DDCCRF [Direction 
Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de 
la Répression des Fraudes] qui ont voix consultative ainsi que 
des personnalités qualifiées désignées par le Président. 
 
Par délibérations, des 11.04.2008, 01.07.2008 et 02.06.2009, 
le Conseil a renouvelé les Membres de la CAO suite à 
démission. Les membres sont élus pour la durée du mandat 
électif.  
  
Par Arrêté du 15 Mai 2008 visé en Préfecture le 19 Mai 2008, le 
Président a désigné le 1er Vice-président [Monsieur Bernard 
FOULQUIER] et le 6éme Vice-président [Monsieur Michel 
GARRIGUE] comme représentants permanents pour les seuls 
cas d’absence ou d’empêchement. 

Désignation des membres lors des Conseils  
Communautaires des 11 Avril 2008, 1er Juillet 2008,  

2 Juin et 7 Juillet 2009 et du 9 décembre 2011 

Charles CHIVILO       Président 

AUBIGNA Emile 
PIGEON Michel 
HANOUEL Evelyne    

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 

 

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 

QU’EST-CE-QUE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPÔTS 
DIRECTS ?  

 
Cette commission a été rendue obligatoire par l’article 1650 du Code 
Général des impôts pour les EPCI relevant de la fiscalité professionnelle 
unique, tel que la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes.  
Cette commission participe à la désignation des locaux types pour 
l’évaluation par comparaison des locaux commerciaux et biens divers 
assimilés, et  donne un avis sur les évaluations foncières de ces mêmes 
biens proposés par l’administration fiscale.  
Le Directeur Départemental des Finances Publiques désigne 10 
commissaires titulaires et 10 suppléants.  

Titulaires  Commissaires Suppléants  

Hervé DOLERA 

Emile AUBIGNA 

Caroline MARTY 

Jacques LARROCHE 

Francis BEDOS 

Jean-Marie RUZE 

Stéphanie MACQUET (hors EPCI) 

Dominique BINTEIN 

Jean-Louis RAYNAUD 

Claude VARILLE 

Pierre ALIBERT 

Henri BRAU 

Pascal BOZEC 

Jean COLL-LATOUR 

Thierry ROCA 

Claude JUANOLE 

Marise VIDAL 

Renée MOLES 

Françoise CARRADOT 

Francis BERTRAND (hors EPCI) 

Charles CHIVILO    Président 

Désignation des membres par le Directeur Départemental des Finances  
Publiques, le 16 Décembre 2011, sur proposition listée établie par le  

Conseil Communautaire du 29 Juin 2010  
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DDDDEVELOPPEMENTEVELOPPEMENTEVELOPPEMENTEVELOPPEMENT    EEEECONOMIQUECONOMIQUECONOMIQUECONOMIQUE    

Charles CHIVILO Président 
 
Jean-Louis MAURY  ANSIGNAN 
Jean-Pierre FOURLON CAUDIES 
Pierre ARMAGNAC  CAUDIES 
Georges ROGNON  LESQUERDE 
Michel PIGEON  LATOUR 
Alain VIGNAUD  CARAMANY 
Jacques PARIS  ST MARTIN 
Christiane LAVENIR  LE VIVIER 
Roberte PALMADE  LE VIVIER 

Désignation des Membres lors des Conseils Communautaires des 
1er Juillet 2008, 2 Juin 2009 et 16 Février 2010 

SOCIAL : PERSONNES AGEES ET MAISON MEDICALISEE 

Charles CHIVILO Président 
 
Bernard FOULQUIER  ST PAUL 
Pierre ARMAGNAC  CAUDIES 
Raymonde BRETHOME ST ARNAC 
Michel PEILLE MAURY 
Didier FABRESSE  LATOUR 
Mauricette PELISSIER  ANSIGNAN 
Christiane LAVENIR LE VIVIER 
Roberte PALMADE LE VIVIER 
Sandrine BERNADACH PEZILLA DE CONFLENT 

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté du 1er 

Juillet 2008, 16 Février 2010 et 30 Mars 2010  

SOCIAL : ENFANCE/JEUNESSE 

Charles CHIVILO Président 
 
Claude JUANOLE FENOUILLET 
Marie-Claude GUALLAR-FABRESSE    LATOUR 
Guy CALVET  ST ARNAC 
Mauricette PELISSIER  ANSIGNAN 
Marielle SOUCHE PEZILLA DE CONFLENT 
Maryse VIDAL CAUDIES 
Simone CENIT ST PAUL 

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté du 1er 

Juillet 2008, 30 Mars 2010 et du 22 Avril 2011  

ORDURES MENAGERES 

Désigna�on des Membres lors du Conseil de Communauté du 1
er 

Juillet 2008 

Pas d’élec�on : les Membres du Bureau Exécu�f (MAIRES) sont élus d’office  

+ Délégués au SYDETOM 66 

Charles CHIVILO Président 

 

21 MAIRES 

Michel PEILLE  MAURY 

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
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ENVIRONNEMENT : ENERGIES RENOUVE-LABLES  

Charles CHIVILO Président 
 
Pierre ARMAGNAC  CAUDIES 
Jacques LARROCHE  ST MARTIN 
Didier FOURCADE TRILLA 
Evelyne HANOUEL  FEILLUNS 
Jacques BARTHES LESQUERDE 
Pierre BINTEIN  PRUGNANES 
André POUX ST PAUL 
Marc FABRE LE VIVIER 
Régine BENET PEZILLA DE CONFLENT 

COMMUNICATION 

Charles CHIVILO Président 
 
Les 6 vice-présidents 
Pierre ARMAGNAC  CAUDIES 

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté 
du 1er Juillet 2008  

FINANCES 

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté  
du 1er Juillet 2008 

Pas d’Élections le Président et les 6 vice-présidents sont élus d’office  

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté  
du 1er Juillet 2008, 16 Février 2010 et 30 Mars 2010 

ANNEXE 03 - Tableau des délégués aux Commissions, Syndicats 
extérieurs à la CCAF 

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté  
du 28 Juin 2010  

EAU 

Jean-Pierre FOURLON Président 
 
Didier FOURCADE TRILLA 
Jacques BAYONA ST PAUL 
Daniel RIEHL PRUGNANES 
Claude FILLOL FEILLUNS 
Guy CALVET ST ARNAC 
Jacques PARIS ST MARTIN 
Didier FABRESSE LATOUR 
Thierry FEUERSTEIN RASIGUERES 
Michel BENET  LE VIVIER 

    

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 

Charles CHIVILO                   Président 
 
Les 6 vice-présidents 

PERSONNEL 

Désignation des Membres lors du Conseil de Communauté  
du 1er Juillet 2008 

Pas d’Élections le Président et les 6 vice-présidents sont élus d’office  

Charles CHIVILO                   Président 
 
Les 21 maires R
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TOURISME 

Création de la Commission et désignation des Membres lors des Conseils 
de Communauté du 7décembre 2010 et du 9 Décembre 2011 

Fonctionnement de la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes 
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Charles CHIVILO Président 

  

Bernard FOULQUIER  ST PAUL 

Jean José COLOMES  LATOUR 

Jean Pierre FOURLON CAUDIES 

Jean Louis RAYNAUD FENOUILLET 

Ange LEON  CARAMANY 

Didier FOURCADE TRILLA 

Pierre ARMAGNAC CAUDIES 

André POUX ST PAUL 

Michel BENET LE VIVIER 

Pierre-Henri BINTEIN PRUGNANES 

Claude FILLOL FEILLUNS 

Evelyne HANOUEL FEILLUNS 

André SERRANO PEZILLA 
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SERVICE GESTION DES DECHETS 

1 Technicien territorial 

12 Adjoints techniques 

2 Agents de maîtrise 

⇒ EFFECTIFS AU 31.12.2013 :  34 AGENTS EFFECTIFS AU 31.12.2013 :  34 AGENTS EFFECTIFS AU 31.12.2013 :  34 AGENTS EFFECTIFS AU 31.12.2013 :  34 AGENTS À TC ET TNCÀ TC ET TNCÀ TC ET TNCÀ TC ET TNC    
⇒ EFFECTIFS AU 31.12.2012 : 31 AGENTS A TC ET TNCEFFECTIFS AU 31.12.2012 : 31 AGENTS A TC ET TNCEFFECTIFS AU 31.12.2012 : 31 AGENTS A TC ET TNCEFFECTIFS AU 31.12.2012 : 31 AGENTS A TC ET TNC    

Tableau des emplois par service 
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 SERVICES GENERAUX / COMMUNICATION 

 

1 Attaché 

1 Rédacteur 

3 Adjoints Administratifs 

1 Contrat d’Avenir 

SERVICES ALAE et RESTAURATION SCOLAIRE 
 

7 Adjoints d’animation 

4 Adjoints techniques 

1 Apprentie CAP Petite Enfance 

SERVICE « BASSIN VERSANT DE L’AGLY » 

1 Ingénieur 
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Les indicateurs globaux sociaux et financiers servent à évaluer la santé de l’EPCI au 31 Décembre 2012 

Indicateurs globaux sociaux et financiers 

ÉLÉMENTS DU BILAN SOCIAL DE L’EPCI 
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TABLEAU D'EVOLUTION DU NOMBRE D'EMPLOIS OCCUPES PAR FILIERES au 31.12 des années 2009 à 2013 

      

FILIERES 2009 2010 2011 2012 2013 

ADMINISTRATIVE 3,71 3,21 2,85 4,66 5,42 

ANIMATION   0,12 3,32 4,1 

TECHNIQUE 13,33 13,96 14,16 15,72 19,19 

      

TOTAL 17,04 17,17 17,13 23,7 28,71 

      

      

COMMENTAIRE sur l'Evolu6on du Nombre d'Emplois 2012-2013  

Compétence ALAE au 1er Janvier 2012.    

Compétence RS au 1er Septembre 2012.    
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QU’EST-CE-QUE LE COMPTE ADMINISTRATIF ?  

 

Le Compte administratif est sans doute, après le budget, le document le plus 

important de la vie communautaire. Il est le document par lequel le Président et 

l’équipe communautaire rendent compte de leur gestion auprès de la population. 

 

Le Compte administratif est donc une photographie à un moment donné (au 31 

décembre de l’année écoulée) de la situation financière de la Communauté de 

Communes. Il comporte les différents projets et distingue de manière pluriannuelle 

ce qui a été réalisé, c’est-à-dire réellement consommé ou payé de ce qu’il « reste à 

réaliser ». 

Tout comme le budget, le compte administratif comporte deux grandes parties bien 

distinctes : les recettes et les dépenses au sein desquelles s’établissent encore deux 

subdivisions : 

• le fonctionnement qui concerne la vie courante, 

• L’investissement qui engage sur des projets structurants. 

Indicateurs globaux sociaux et financiers 

ÉLÉMENTS BUDGÉTAIRES ET FINANCIERS 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2011 2012 2013 
  

EVOLUTION 
2013/2012 

Charges à caractère général 263 621,25 323 523,20 493 173,35  26% 
Charges de personnel et frais assimilés 551 356,79 534 491,04 992 174,25  32% 
Reversement Taxe Professionnelle aux Communes 410 047,00 824 110,00 820 312,00  -1% 
Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00    
Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00    
Dotations aux amortissements 92 450,10 97 910,62 238 709,35  -47% 
Charges de gestion courante 556 499,28 632 879,90 665 053,86  13% 
Charges financières 13 757,46 12 824,01 20 639,56  23% 
Charges exceptionnelles 0,00 0,00 8,93   
TOTAL DES DEPENSES 1 887 731,88 2 425 738,77 3 230 071,30   7% 

EVOLUTION DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
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CHARGES A CARACTERE
GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL
ET FRAIS ASSIMILES

Reversement Taxe
Professionnelle aux
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DEPENSES IMPREVUES

VIREMENT A LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

DOTATIONS AUX
AMORTISSEMENTS
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2011 2012  2013 
  

EVOLUTION 
2013/2012 

Résultat reporté (excédent) 364 922,50 438 062,95 510 643,80   17% 

Atténuation des charges 4 156,57 1 205,41 14 965,77   1142% 

Opérations d'ordre de transferts entre section  214 163,00 68 685,00    

Impôts et taxes 1 764 625,00 1 832 195,00 2 098 426,00   15% 

Dotations et participations 737 247,96 957 822,02 882 096,44   -8% 

Autres produits de gestion courante 23 644,50 77 099,77 183 606,78   138% 

Produits financiers  3 100,00     

Produits exceptionnels 3 799,95 18 411,07 9 836,62   -47% 

TOTAL DES RECETTES 2 898 396,48 3 542 059,22 3 768 260,41   6% 
      

RESULTATS DE LA SECTION  
DE FONCTIONNEMENT 472 657,71 510 643,80 538 189,11   
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AUTRES PRODUITS DE
GESTION COURANTE
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PRODUITS EXCEPTIONNELS
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2011 2012 2013 
  

EVOLUTION 
2013/2012 

Résultat reporté (déficit)      
Opérations d'ordre de transfert entre sections  214 163,00 68 685,00   
Emprunts et dettes assimilées 50 382,08 53 010,71 72 938,96  38% 
Immobilisations incorporelles (études) 20 369,62 38 192,83 153 963,82  303% 
Subventions d'équipement versées (fonds de 
concours) 15 028,26 19 420,72 19 336,10   
Immobilisations coroporelles 140 381,67 74 241,33 465 422,81  527% 
Immobilisations en cours (travaux) 670 536,14 377 533,03 443 840,97  18% 

TOTAL DES DEPENSES 896 697,77 776 561,62 1 224 187,66  58% 
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 2011 2012 2013  
EVOLUTION 
2013/2012 

Résultat reporté 278 421,32 575 697,68 741 145,75  29% 
Amortissements 97 910,62 450 230,44 238 709,35  -47% 
Dotations, fonds divers et réserves 661 167,57 125 749,77 93 821,26  -25% 
Subventions d'investissement 174 895,94 366 029,48 303 875,52  -17% 
Emprunts et dettes assimilées 260 000,00   103 000,00   
Immobilisations corporelles      
TOTAL DES RECETTES 1 472 395,45 1 517 707,37 1 480 551,88  -2% 
       

RESULTATS DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 575 697,68 741 145,75 256 364,22   
       

RESULTATS DES EXERCICES  
2011 - 2012 - 2013 1 048 355,39 1 251 789,55 794 553,33   
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LES RESSOURCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

DOTATION GLOBALE DE 
FONCTIONNEMENT 

50 229,97 110 099,74 112 779,34 90 905,06 117 173,38 136 412,00 136 661,00 138 072,00 

DGF - DOT COMPENSATION                 

FONDS NATIONAL TP 17 564,72 10 747,05       70 601,00 126 656,00 128 350,00 

FONDS DEPARTEMENTAL TP 6 440,06 7 511,47   7 791,36 4 150,88 6 617,00 10 940,00   

COMPENSATION TP 8 333,93 9 301,37 1 082,24 95 091,81 96 226,28 53 208,00 5 209,00 11 988,00 

COMPENSATION TH                 

FONDS NATIONAL DE 
PEREQUATION 

27 244,93   61 369,88           

PRODUIT de la TP conservé par la 
CCAF 

1 615,81 7 407,80 -44 565,33 58 726,89 12 853,69 76 371,93 84 241,62 87 397,99 

TEOM                 

 111 429,42 145 067,43 130 666,13 252 515,12 230 404,23 343 209,93 363 707,62 365 807,99 

2005 

138 072,00 

  

129 634,00 

25 384,00 

22 989,00 

  

  

93 749,00 

  

409 828,00 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

DOTATION GLOBALE DE 
FONCTIONNEMENT 

137 712,00 141 267,00 245 359,00 251 424,00         305 869,00            308 109,00      309 703,00    

DGF - DOT COMPENSATION 131 869,00 134 682,00 133 934,00 135 005,00         136 253,00            123 916,00      122 118,00    

FONDS NATIONAL TP               

FONDS DEPARTEMENTAL TP 10 329,00 10 441,00 12 487,00 412,00           11 863,00              11 863,00                   -      

COMPENSATION TP 22 337,00 30 019,00 96 781,00 21 040,00           22 179,00              56 888,00        10 753,00    

COMPENSATION TH                     65 032,00      114 774,00    

FONDS NATIONAL DE PERE-
QUATION 

  38 825,00           

PRODUIT de la TP conservé 
par la CCAF 

159 583,00 200 428,00 220 294,00 229 158,99         183 015,00            272 284,00      185 508,00    

TEOM   738 312,00 675 383,00 711 884,01         755 517,00            790 151,00      815 300,00    

 461 830,00 1 293 974,00 1 384 238,00 1 348 924,00 1 414 696,00 1 628 243,00 1 558 156,00 

2013 

  317 976,00    

  120 696,00    

  

               -     

     9 964,00    

  109 001,00    

  

  414 970,00    

  863 144,00    

1 835 751,00 
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 

LES RATIOS DE SOLVABILITE FINANCIERE 

1. Le Coefficient d’Autofinancement Courant (CAC) 
 

Le CAC traduit la capacité de la Communauté à couvrir par ses produits de fonctionnement (hors  opérations d’ordre), à la fois ses 
charges de fonctionnement (hors subventions exceptionnelles et opérations d’ordre) et le remboursement de sa dette (hors opérations 
de refinancement). 

Un ratio supérieur à 1 signifie que la 
Communauté ne peut dégager des ressources sur 
ses produits de fonctionnement, afin de financer 
ses investissements. 

  2011 2012 2013 

Coefficient 
d’Autofinancement Courant 

0.94 0.49 0.55 

Capacité d’Autofinancement 
de la Section d’Investissement 
en nombre 

148 464,00 € 234 127,00 € 104 794,08 € 

2. Le Coefficient de Rigidité des Charges Structurelles  
 

Ce ratio mesure le poids des charges de fonctionnement les plus rigides et difficilement compressibles par rapport aux produits de 
fonctionnement réels, et donc la marge de manœuvre dont dispose la Communauté pour réduire ses charges. 

Le seuil d’alerte est fixé à 0,58. 
  2011 2012 2013 

Coefficient de Rigidité des Charges Structurelles 
sans le résultat reporté (excédentaire) 

0.49 0.49 0.55 

  2011 2012 2013 

Coefficient de Rigidité des Charges Structurelles 0.43 0.43 0.47 
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Indicateurs globaux sociaux et financiers 

3. L’encours de la Dette 

 

Ce ratio représente le poids de l’encours de la dette sur les produits de fonctionnement réels et permet de déterminer le temps 
qu’il faudrait à la Communauté pour solder l’intégralité de sa dette, en employant la totalité de ses produits pour l’éteindre. Il 
mesure ainsi le niveau d’endettement de l’EPCI. 

Le seuil d’alerte est fixé à 1.4. 
  2011 2012 2013 

Ratios d’Encours de la Dettes 0.24 0.19 0.18 

ANNEXE 5 - Rapport annuel d’exécution des marchés publics 
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La loi n°99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, apporte une 
innovation importante en matière de communication des EPCI (1). 

L’article L. 5211-39 est rédigé comme suit : 

« Le Président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale, comprenant au moins une Commune d’au moins 3 500 
habitants, adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque Commune membre, un  
rapport  retraçant l’activité de l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de  
l’établissement. 

 

Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle les 
délégués de la Commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale sont  
entendus. Le Président de l’EPCI peut être entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque Commune membre ou à la 
demande de ce dernier. » 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Approuvé par Délibération du 21 Octobre 2008 [visée en Préfecture le 28.10.2008] 

LES RENCONTRES PERIODIQUES DU BUREAU ET DU CONSEIL 2013  

DÉLIBÉRATIONS 2013 

01 

02 

TABLEAU DES DÉLÉGUÉ(E)S AUX COMMISSIONS, SYNDICATS ET AUTRES EXTERIEURS À LA 
CCAF au 15 Septembre 2012 

03 

04 

TABLEAU DES DÉLÉGUÉ(E)S COMMUNAUTAIRES au 1er janvier 2013 05 

RAPPORT ANNUEL SUR L’EXÉCUTION DES MARCHÉS PUBLICS 2013 

REUNIONS DES COMMISSIONS 2013 

06 

ANNEXES 
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ANNEXE 01 : LDE FDGHIGJFDE KLFMINMOPDE NP BPFDQP DJ NP CIGEDMR 2013 

BUREAUX EXÉCUTIFS 
6 Février 2013  à 17 h 00   SAINT PAUL 

28 Juin 2013  à 16 h 00   SAINT PAUL 

10 Juillet 2013  à 17 h 00   SAINT MARTIN 

19 Septembre 2013  à 18 h 30   SAINT PAUL 

4 Décembre 2013  à 17h00     SAINT PAUL 

CONSEILS COMMUNAUTAIRES 
 

20 Février 2013   à 19 h 00   SAINT MARTIN 

11 Avril 2013     à 18 h 00   TRILLA 

5 Juin 2013     à 18 h 30   LATOUR 

10 Juillet 2013    à 18 h 30   SAINT MARTIN 

26 Septembre 2013     à 18 h 00   LATOUR 

12 Décembre 2013    à 18 h 00   SAINT PAUL 5 

6 
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ANNEXE 02 : CISSMEEMIGE 2013 

7 COMMISSIONS D’APPEL D’OFFRES 

4 COMMISSIONS DES FINANCES / CLECT 

4 COMMISSIONS SOCIAL : ENFANCE-JEUNESSE       

4 COMMISSIONS TOURISME 

1 COMMISSION COMMUNICATION 

18 Décembre 2013  14h00   SIEGE CCAF18 Décembre 2013  14h00   SIEGE CCAF18 Décembre 2013  14h00   SIEGE CCAF18 Décembre 2013  14h00   SIEGE CCAF    

2 COMMISSIONS ENVIRONNEMENT 

1 COMMISSION CIID 

15 Mai 2013     17h00    MAURY15 Mai 2013     17h00    MAURY15 Mai 2013     17h00    MAURY15 Mai 2013     17h00    MAURY    

8 Mars 2013          8 Mars 2013          8 Mars 2013          8 Mars 2013              14h30  14h30  14h30  14h30   SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

27 Mars 201327 Mars 201327 Mars 201327 Mars 2013    16h3016h3016h3016h30    SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

15 Mai 201315 Mai 201315 Mai 201315 Mai 2013    10h0010h0010h0010h00    SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

22 Mai 201322 Mai 201322 Mai 201322 Mai 2013    14h3014h3014h3014h30    SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

24 Juin 201324 Juin 201324 Juin 201324 Juin 2013    11h0011h0011h0011h00    SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

6 Juin 20136 Juin 20136 Juin 20136 Juin 2013    15h3015h3015h3015h30    SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

11 Décembre 201311 Décembre 201311 Décembre 201311 Décembre 2013    14h0014h0014h0014h00    SIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAFSIEGE CCAF 

20 Mars 2013          20 Mars 2013          20 Mars 2013          20 Mars 2013              16h30  16h30  16h30  16h30   SAINT PAULSAINT PAULSAINT PAULSAINT PAUL 

15 Avril 201315 Avril 201315 Avril 201315 Avril 2013    16h3016h3016h3016h30    MAURYMAURYMAURYMAURY 

24 Avril 201324 Avril 201324 Avril 201324 Avril 2013    16h0016h0016h0016h00    SAINT PAULSAINT PAULSAINT PAULSAINT PAUL 

24 Octobre 201324 Octobre 201324 Octobre 201324 Octobre 2013    16h0016h0016h0016h00    LATOURLATOURLATOURLATOUR 

31 Janvier 2013          31 Janvier 2013          31 Janvier 2013          31 Janvier 2013              17h00 17h00 17h00 17h00  MAURYMAURYMAURYMAURY 

18 Septembre 201318 Septembre 201318 Septembre 201318 Septembre 2013    15h0015h0015h0015h00    MAURYMAURYMAURYMAURY 

1 COMMISSION ORDURES MENAGERES 

21 Décembre 2013  16h00   SAINT PAUL21 Décembre 2013  16h00   SAINT PAUL21 Décembre 2013  16h00   SAINT PAUL21 Décembre 2013  16h00   SAINT PAUL    

18 Janvier 2013          18 Janvier 2013          18 Janvier 2013          18 Janvier 2013              9h30  9h30  9h30  9h30   MAURYMAURYMAURYMAURY 

18 Janvier 201318 Janvier 201318 Janvier 201318 Janvier 2013    11h0011h0011h0011h00    MAURYMAURYMAURYMAURY 

14 Mars 201314 Mars 201314 Mars 201314 Mars 2013    14h0014h0014h0014h00    MAURYMAURYMAURYMAURY 

5 Décembre 20135 Décembre 20135 Décembre 20135 Décembre 2013    14h0014h0014h0014h00    MAURYMAURYMAURYMAURY 

17 Janvier 2013          17 Janvier 2013          17 Janvier 2013          17 Janvier 2013              14h00  14h00  14h00  14h00   SAINT PAULSAINT PAULSAINT PAULSAINT PAUL 

28 Février 201328 Février 201328 Février 201328 Février 2013    16h3016h3016h3016h30    SAINT PAULSAINT PAULSAINT PAULSAINT PAUL 

15 Mars 201315 Mars 201315 Mars 201315 Mars 2013    16h3016h3016h3016h30    SAINT PAULSAINT PAULSAINT PAULSAINT PAUL 

29 Mars 201329 Mars 201329 Mars 201329 Mars 2013    17h0017h0017h0017h00    SAINT PAULSAINT PAULSAINT PAULSAINT PAUL 
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ANNEXE 03 : DLRMTLFQJMIGE 2013 CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 20 FEVRIER 2013 

DATE CONSEIL AFFAIRE N° 
DATE VISA 

PREFECTURE 
COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 

LIEN ou N°
DELIBE-
RATION 

20-févr.-13 01 26-févr.-13   FINANCES BUDGET Approbation du Compte Administratif 2012 2013-001 

20-févr.-13 02 26-févr.-13   FINANCES BUDGET Approbation du Compte de Gestion 2012 2013-002 

20-févr.-13 03 26-févr.-13   FINANCES   Approbation du Rapport des Marchés Publics 2012 2013-003 

20-févr.-13 04 26-févr.-13   FINANCES BUDGET Affectation du Résultat 2012 2013-004 

20-févr.-13 05 26-févr.-13   STATUTS   Extension du périùmètre de la CCAF dans le cadre du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) - adjonc-
tion de la Commune de PRATS-DE-SOURNIA 

2013-005 

20-févr.-13 
06 

26-févr.-13   ADMINISTRATION   Modification des délégué (e )s de la Commune de PLANEZES 2013-006 

20-févr.-13 07 26-févr.-13   ADMINISTRATION   Désignation des Administrateurs Titulaires et Suppléants à l'Eta-
blissement Public Foncier Local de Perpignan Méditerranée 

2013-007 

20-févr.-13 08 26-févr.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande d'acquisition par l'Etablissement Public Foncier Local 
de Perpignan Méditerranée de terrains nécessaires à l'amnéga-
ment de la Zone d'Activité Economique de CAUDIES-DE-
FENOUILLEDES 

2013-008 

20-févr.-13 09 26-févr.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande d'acquisition par l'Etablissement Public Foncier Local 
de Perpignan Méditerranée de terrains nécessaires à l'amnéga-
ment de la Zone d'Activité Economique de MAURY 

2013-009 

20-févr.-13 10 26-févr.-13   FINANCES   Demande d'acquisition par l'Etablissement Public Foncier Local 
de Perpignan Méditerranée du terrain et des bâtiments néces-
saires à la construction du Local des Services Techniques et 
autres bâtiments face au futur siège social de la Communauté à 
SAINT-PAUL DE FENOUILLET 

2013-010 

20-févr.-13 11 26-févr.-13   ADMINISTRATION   Installation des nouveaux délégué(e )s de la Communede RA-
BOUILLET 

2013-011 

20-févr.-13 12 26-févr.-13 POLITIQUE DU LOGE-
MENT ET DU CADRE DE 

VIE 

MARCHES PUBLICS   Avenant n°01 au Marché de Travaux pour l'Aménagement Urbain  
centre de Village de PEZILLA DE CONFLENT 

2013-012 

20-févr.-13 13 26-févr.-13 POLITIQUE DU LOGE-
MENT ET DU CADRE DE 

VIE 

MARCHES PUBLICS   Approbation de la Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage par 
la CHDRR pour l'Année 2013 

2013-013 

20-févr.-13 14 26-févr.-13 PROTECTION ET MISE EN VA-
LEUR DE L'ENVIRONNEMENT 

FINANCES   Prêt pour l'acquisition d'une Benne à Ordures Ménagères 2013-014 

20-févr.-13 15 26-févr.-13 ACTION TOURISTIQUE FINANCES   Participation Opération Gorges de Galamus 2013 2013-015 

20-févr.-13 16 26-févr.-13 ACTION SOCIALE FINANCES   Acquisition foncière pour la construction du CNETRE DE SOINS 
PLURIDISCIPLINAIRE DE LATOUR DE France 

2013-016 
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DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

20-févr.-13 17 26-févr.-13 ACTION SOCIALE D'IC FINANCES   Avanant n°01 à la Convnetion de Mandat de Maîtrise d'Ou-
vrage Déléguée pour la CONSTRUCTION DU CENTRE 
DE SOINS PLURIDISCIPLIANIRE DE LATOUR DE France 
entre la Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes et 
l'Office Public Habitat 66 

2013-017 

20-févr.-13 18 26-févr.-13 ACTION SOCIALE D'IC FINANCES   PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL pour la Cons-
truction du CENTRE DE SOINS PLURIDISCIPLINAIRE DE 
LATOUR DE France auprès de l'Europe, l'Etat, le Conseil 
oRégional Languedoc-Roussillon et le Conseil Général des 
Pyrénées-Orientales 

2013-018 

20-févr.-13 19 26-févr.-13 PROTECTION ET MISE 
EN VALEUR DE L'ENVI-

RONNEMENT 

FINANCES   Déclaration d'intérêt à la Charte Forestière de l'Association 
du pays de la Vallée de l'Agly 

2013-019 

20-févr.-13 20 26-févr.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

MARCHES PUBLICS   Approbation du DCE pour le lancement de la consultation 
relative à l'Etude d'Opportunité et de Faisabilité en vue de 
la création de Zones d'Activités Economiques Communau-
taires 

2013-020 

20-févr.-13 21 26-févr.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande de Subvention au Conseil Général des Pyrénées
-Orientales pour le Plan de Financement de l'Etude d'Op-
portunité et de Faisabilité en vue de la création de Zones 
d'Activités Econompiques Communautaires 

2013-021 

20-févr.-13 22 26-févr.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande d'aide financières à l'Agence de l'Eau pour l'ac-
quisition de matériel mis à disposition du chargé de mission 
versant de l'Agly 

  

SUITE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 20 FEVRIER 2013 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 11 AVRIL 2013 

DATE CONSEIL AFFAIRE N° 
DATE VISA PRE-

FECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

11-avr.-13 01 17-avr.-13   FINANCES   Approbation du Rapport de la CLECT 2013-022 

11-avr.-13 02 17-avr.-13   FINANCES   Vote du Taux de Taxe d'Enlèvement des Ordures Mé-
nagères 2013 

2013-023 

11-avr.-13 02bis 17-avr.-13   FINANCES   Instauration de la Redevance Spéciale en 2013 2013-024 

11-avr.-13 03 17-avr.-13   FINANCES   Vote des Taux de Fiscalité au titre de l'année 2013 2013-025 

11-avr.-13 04 17-avr.-13   FINANCES   Convention FNGIR avec la Commune de RABOUIL- 2013-026 

11-avr.-13 05 17-avr.-13   FINANCES   Révision des Attributions de Compensation 2013 2013-027 

11-avr.-13 06 17-avr.-13   FINANCES   DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 
2013 - Validation de l'enveloppe - Définition des cri-
tères et répartition du montant par Commune 

2013-028 

11-avr.-13 07 17-avr.-13   FINANCES   Vote du Budget Primitif 2013 2013-029 

11-avr.-13 08 17-avr.-13   PERSONNEL   Projet de délibération qui liste les grades d'avance-
ments propres à l'EPCI avec les rations envisagés 
pour 2013 

2013-030 

11-avr.-13 09 17-avr.-13   PERSONNEL   Modification du Tableau des Effectifs 2013-031 

11-avr.-13 10 17-avr.-13   ADMINISTRATION   Modification des délégué (e )s de la Commune de 
LANSAC 

2013-032 

11-avr.-13 11 17-avr.-13 ACTION SOCIALE D'IC 
- ENFANCE JEU-

NESSE 

    Approbation du Contrat de prêt à usage entre la Com-
munauté de Communes et Madame RIBO Marie 
épouse ASTRUGUE 

2013-033 

11-avr.-13 12 17-avr.-13 ACTION SOCIALE D'IC 
- ENFANCE JEU-

NESSE 

CONVENTION   Convention avec l'Association Au P'tit Coin pour l'Ani-
mation Locale 

2013-034 

11-avr.-13 13 17-avr.-13 PROTECTION ET 
MISE EN VALEUR DE 
L'ENVIRONNEMENT 

MARCHES PUBLICS   Approbation du DCE pour le lancement de la consula-
tions relative à la Maîtrise d'œuvre de la plate-forme de 
stockage (Filière Bois Energie) 

2013-035 

11-avr.-13 14 17-avr.-13 ACTION SOCIALE D'IC FINANCES   PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL pour la 
Construction du CENTRE DE SOINS PLURIDISCIPLI-
NAIRE DE LATOUR DE France et demandes de sub-
ventions auprès de l'Europe, l'Etat, le Conseil Régional 
Languedoc-Roussillon et le Conseil Général des Pyré-
nées-Orientales 

2013-036 

11-avr.-13 15 17-avr.-13   MARCHES PUBLICS   Choix des Entreprises pour l'Aménagement du Siège 
Social de la Communauté 

2013-037 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 5 JUIN 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

5-juin-13 01 11-juin-13   ADMINISTRATION   Désignation délégué(e )s au PAYS DE LA VALLEE DE 
L'AGLY 

2013-038 

5-juin-13 02 11-juin-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

MARCHES PUBLICS   Choix du Cabinet pour la réalisation de l'Etude d'Opportunité 
et de Faisabilité en vue de la création de Zones d'Activités 
Economiques Communautaires 

2013-039 

5-juin-13 03 11-juin-13 PROTECTION ET MISE 
EN VALEUR DE L'EN-

VIRONNEMENT 

MARCHES PUBLICS   Choix du Maître d'œuvre pour la construction d'une plate-
forme de stockage bois-énergie et de ses aménagements 
extérieurs 

2013-040 

5-juin-13 04 11-juin-13 ACTION SOCIALE D'IC 
- RESTAURATION 

SCOLAIRE 

MARCHES PUBLICS   Choix du Prestataire pour l'acquisition d'un logiciel pour la 
gestion et la facturation de la garderie périscolaire et de la 
cantine 

2013-041 

5-juin-13 05 11-juin-13 PROTECTION ET MISE 
EN VALEUR DE L'EN-

VIRONNEMENT 

FINANCES GESTION DES 
DECHETS 

Signature de la convention de mise à disposition d'un tracto-
pelle avec conducteur pour le compactage des déchets et les 
opérations de chargements et de déchargements de conte-
neurs à la déchetterie de LESQUERDE et que Quai de Trans-
fert du Col de Bose 

2013-042 

5-juin-13 06 11-juin-13   FINANCES   Décisions Modificatives 01 en SECTION D'INVESTISSE- 2013-043 

5-juin-13 07 11-juin-13   FINANCES   Fonds national de péréquation des ressources intercommu-
nales et communales 2013 (FPCI) 

2013-044 

5-juin-13 08 11-juin-13   FINANCES   Décisions modificatives 02 en SECTION DE FONCTIONNE-
MENT 

2013-045 

5-juin-13 09 11-juin-13 ACTION SOCIALE D'IC 
- RESTAURATION 

SCOLAIRE 

FINANCES   Fixation des tarifs de l'accueil des loisirs associé à l'ecole 
multi-sites et de la restauration scolaire 2013-2014 

2013-046 

5-juin-13 10 11-juin-13 ACTION SOCIALE D'IC 
- RESTAURATION 

SCOLAIRE 

    Règlement intérieur du service Restauration Scolaire et de 
l'ALAE (ou Garderie Périscolaire) des écoles maternelles et 
primaires de la Communauté de Communes 

2013-047 

5-juin-13 11 11-juin-13   PERSONNEL   Recrutement d'un Emploi d'Avenir (Droit Privé) 2013-048 

5-juin-13 12 11-juin-13 RESTAURATION SCO-
LAIRE 

FINANCES   Dissolution du Syndicat Intercommunal Scolaire et de Trans-
ports de Saint-Paul de Fenouillet 

2013-049 

5-juin-13 13 11-juin-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande d'acquisition par l'Etablissement Public Foncier Lo-
cal de Perpignan Méditerranée des terrains nécessaires à 
l'aménagement de la Zone d'Activité Economique de LA-
TOUR DE France 

  

5-juin-13 14 11-juin-13   ADMINISTRATION   Désignation d'un représentant de la Communauté de Com-
munes à la Commission Locale de l'Eau du SAGE de l'AGLY 

2013-050 
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SUITE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 5 JUIN 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBE-
RATION 

5-juin-13 15 11-juin-13 PROTECTION ET MISE 
EN VALEUR DE L'ENVI-

RONNEMENT 

FINANCES   Demande d'aide financière à l'Agence de l'Eau pour le finan-
cement de l'assistance juridique à la rédaction du projet de 
statuts du Synidcat du Bassin Versant de l'Agly 

2013-051 

5-juin-13 16 11-juin-13 PROTECTION ET MISE 
EN VALEUR DE L'ENVI-

RONNEMENT 

    Approbation du projet de création du parc éolien sur les Com-
munes de LESQUERDE et SAINT-ARNAC 

2013-052 

5-juin-13 17 11-juin-13 ACTION SOCIALE D'IC FINANCES   Plan de financement prévisionnel pour la construction de la 
maison de santé pluridisciplinaire de LATOUR DE France et 
demandes de subventions auprès de l'Europe, l'Etat, le Con-
seil Régional Languedoc-Roussillon et le Conseil Général des 
Pyrénées-Orientales 

2013-053 

5-juin-13 18 11-juin-13 ACTION SOCIALE D'IC FINANCES   Demande de subvention à la Caisse d'Allocations Familiales 
66 pour l'acquisition du logiciel pour la gestion et la facturation 
de la garderie périscolaire 

2013-054 

5-juin-13 19 25-juin-13 RESTAURATION SCO-
LAIRE 

FINANCES   Demande de subvention au Conseil Général des Pyrénées-
Orientales pour l'acquisition d'électroménager et de mobilier 
destinés au Restaurant Scolaire de MAURY 

2013-055 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 10 JUILLET 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

10-juil.-13 01 15-juil.-13   FINANCES   Institution et perception de la TEOM pourla commune de 
PRATS-DE-SOURNIA 

2013-056 

10-juil.-13 02 15-juil.-13   FINANCES   Zonage pour la commune de PRATS-DE-SOURNIA au 1er 
Janvier 2014 

2013-057 

10-juil.-13 03 15-juil.-13   FINANCES   Levée la TEOM en dehors des Villages pour la Commune de 
PRATS-DE-SOURNIA au 1er Janvier 2014 

2013-058 

10-juil.-13 04 15-juil.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Participation Financière 2013 à l'Assocation de Lutte contre 
les Fléaux Atmosphériques (ADELFA) 

2013-059 

10-juil.-13 05 15-juil.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Participation Financière 2013 au Conseil Interprofessionnel de 
Vins du Roussillon (CIVR) 

2013-060 

10-juil.-13 06 15-juil.-13   MARCHES PUBLICS   Approbation des Avenants au Marché Public pour l'Aménage-
ment du Siège Social et Création d'une Salle de Réunion 

2013-061 

10-juil.-13 07 15-juil.-13 ACTION SOCIALE 
D'IC 

FINANCES   Plan de Financement Prévisionnel pour la construction de la 
maison de santé pluridisciplinaire de LATOUR DE France et 
demandes de subventions auprès de l'Europe, l'Etat, le Con-
seil Régional Languedoc-Roussillon et le Conseil Général des 
Pyrénées-Orientales 

2013-062 

10-juil.-13 08 15-juil.-13 ACTION  

TOURISTIQUE 

FINANCES   Approbation du Protocole d'Accord Général pour le retrait de 
14 Communes de la Compétence 2 "Développement Rural et 
Touristique" du Syndicat Mixte Agly-Verdouble: ANSIGNAN, 
CARAMANY, CAUDIES-DE-FENOUILLEDES, FELLUNS, 
LANSAC, LATOUR DE France, MAURY, PLANEZES, PRU-
GNANES, RASIGUERES, SAINT-ARNAC, SAINT-MARTIN 
DE FENOUILLET, TRILLA et VIRA 

2013-063 

10-juil.-13 09 15-juil.-13   PERSONNEL   Modification du Tableau des Effectifs 2013-064 
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SUITE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 10 JUILLET 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

10-juil.-13 10 15-juil.-13 ACTION  

TOURISTIQUE 

PERSONNEL   Approbation de l'ANNEXE au Protocole d'Accord Général pour le 
retrait de 14 Communes de la Compétence 2 "Développement Ru-
ral et Touristique" du Syndicat Mixte Agly-Verdouble: ANSIGNAN, 
CARAMANY, CAUDIES-DE-FENOUILLEDES, FELLUNS, LAN-
SAC, LATOUR DE France, MAURY, PLANEZES, PRUGNANES, 
RASIGUERES, SAINT-ARNAC, SAINT-MARTIN DE FENOUIL-
LET, TRILLA et VIRA 
MUTATION VOLONTAIRE D'UN AGENT TERRITORIAL 

2013-065 

10-juil.-13 11 15-juil.-13 ACTION  

TOURISTIQUE 

    HABILITATION DU PRESIDENT à signer le Protocole d'Accord 
Général pour le retrait de 14 Communes de la Compétence 2 
"Développement Rural et Touristique" du Syndicat Mixte Agly-
Verdouble: ANSIGNAN, CARAMANY, CAUDIES-DE-
FENOUILLEDES, FELLUNS, LANSAC, LATOUR DE France, 
MAURY, PLANEZES, PRUGNANES, RASIGUERES, SAINT-
ARNAC, SAINT-MARTIN DE FENOUILLET, TRILLA et VIRA 

2013-066 

10-juil.-13 12 15-juil.-13   FINANCES   Décisions Modificatives 03 en SECTION DE FONCTIONNEMENT 2013-067 

10-juil.-13 13 15-juil.-13   FINANCES   Décisions Modificatives 04 en SECTION D'INVESTISSEMENT 2013-068 
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 CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 26 SEPTEMBRE 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

26-sept.-13 01 2-oct.-13 ACTION SOCIALE 
D'IC 

FINANCES   Plan de Financement prévisionnel pour la construction de la maison 
de santé pluridisciplinaire de LATOUR DE France et demandes de 
subventions auprès de l'Europe, l'Etat (au titre du FNADT) et le Con-
seil Régional Languedoc-Roussillon 

2013-069 

26-sept.-13 02   DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

MARCHES  
PUBLICS 

  Levée de la tranche conditionnelle du Marché relatif à la nouvelle 
Campagne OCAGER 2013-2014 

2013-070 

26-sept.-13 03   DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande de subventions pour le financement de la tranche condition-
nelle de la campagne OCAGER 2013-2014 

2013-071 

26-sept.-13 04   PROTECTION ET 
MISE EN VALEUR DE 
L'ENVIRONNEMENT 

FINANCES   FONDS DE CONCOURS - Abris Bacs de la Commune de FEILLUNS 2013-072 

26-sept.-13 05   PROTECTION ET 
MISE EN VALEUR DE 
L'ENVIRONNEMENT 

MARCHES  
PUBLICS 

GESTION DES 
DECHETS 

AVENANT 01 à la Maîtrise d'œuvre pour la Réhabilitation des Dé-
charges 

2013-073 

26-sept.-13 06     FINANCES   PERCEPTION de la TEOM de la Commune de PRATS-DE-SOURNIA 
au 1er Janvier 2014 

2013-074 

26-sept.-13 07     FINANCES   EXONERATIONS relatives à la TEOM 2014 pour les résidences im-
plantées dans les écarts de la Commune de RABOUILLET 

2013-075 

26-sept.-13 08     ADMINISTRA-
TION 

  Retrait de la Commune de PRATS-DE-SOURNIA du Syndicat Mixte 
de la "Désix" 

2013-076 

26-sept.-13 09     STATUTS   19ème Modification des Statuts 2013-077 

26-sept.-13 10     MARCHES  
PUBLICS 

  Approbation des Avenants au Marché Public pour l'Aménagement du 
Siège Social et Création d'une Salle de Réunion 

2013-078 

26-sept.-13 11     PERSONNEL   Approbation des Conventions de Formation et Interventions Opéra-
tionnelles avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours 66 

2013-079 

26-sept.-13 12     PERSONNEL   Contrat d'Apprentissage CAP Petite Enfance 2013-080 

26-sept.-13 13   AMENAGEMENT 
DE L'ESPACE 

CONVENTION PNR Convention Constitutive d'un Groupement de Commandes pour la 
création de l'Association d'émergence du PNR Corbières-Fenouillèdes 
et la constitution du dossier de demande d'avis d'opportunité: anima-
tion, coordination et études relatives au projet de PNR pour 2014 

2013-081 

26-sept.-13 14   AMENAGEMENT 
DE L'ESPACE 

CONVENTION PNR Convention "Mission d'animation, de coordination et de suivi des 
études pour la création de l'Association d'émergence d'un PNR Cor-
bières-fenouillèdes et la constitution du dossier d'opportunité" 

2013-082 

26-sept.-13 15     FINANCES   Décisions Modificatives 05 en SECTION D'INVESTISSEMENT 2013-083 

26-sept.-13 16   ACTION  

TOURISTIQUE 

STATUTS   Retrait des Communes d'ANSIGNAN, CARAMANY, CAUDIES-DE-
FENOUILLEDES, FELLUNS, LANSAC, LATOUR DE France, MAURY, PLA-
NEZES, PRUGNANES, RASIGUERES, SAINT-ARNAC, SAINT-MARTIN DE 
FENOUILLET, TRILLA et VIRA de la compétence 2 "Développement rural et 
touristique" du Syndicat Agly-Verdouble 

2013-084 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 12 DECEMBRE 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

12-déc.-13 01 17-déc.-13   ADMINISTRA-
TION 

  Installation des nouveaux délégué(e )s de la Commune de PRATS-
DE-SOURNIA 

2013-085 

12-déc.-13 02 17-déc.-13   ADMINISTRA-
TION 

  Approbation du RAPPORT D'ACTIVITES 2012 2013-086 

12-déc.-13 03 17-déc.-13   ADMINISTRA-
TION 

  BAIL DE LOCATION entre la Commune de Saint-paul de Fenouillet 
et la CCAF - Local à usage de hangar et garage (Service Tech-
nique CCAF) 

2013-087 

12-déc.-13 04 17-déc.-13   MARCHES PU-
BLICS 

  Avenant à la Délégation de Service Public simplifiée avec SA CHE-
NIL Service (2012-2015) 

2013-088 

12-déc.-13 05 19-déc.-13   MARCHES PU-
BLICS 

  Approbation du Marché d'Assistance Juridique et de Représenta-
tion en Justice 

2013-089 

12-déc.-13 06 19-déc.-13   CONVENTION   COOPERATION PUBLIQUE - Convention de mise à disposition de 
matériel entre la CCAF et la Commune de MAURY pour l'Action 
"Bébé Lecture" 

2013-090 

12-déc.-13 07     FINANCES   COOPERATION PUBLIQUE - Prestation de Services à la Com-
mune de CAUDIES-DE-FENOUILLEDES pour la Maîtrise d'Ou-
vrage d'une unité de 9KWc dans le cadre de la réhabilitation du 
groupe scolaire 

  

12-déc.-13 08 19-déc.-13 ACTION TOURIS-
TIQUE 

FINANCES   Participation opération Gorges de Galamus 2014 2013-091 

12-déc.-13 09 19-déc.-13 AMENAGEMENT 
DE L'ESPACE 

STATUTS PNR APPROBATION des STATUTS de l'Association d'Emergence du 
PNR Corbières-Fenouillèdes 

2013-092 

12-déc.-13 10 19-déc.-13 PROTECTION ET 
MISE EN VALEUR 
DE L'ENVIRONNE-

MENT 

    Principe d'Adhésion au Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly 
et saisine de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales pour 
création de ce syndicat 

2013-093 

12-déc.-13 11 19-déc.-13 PROTECTION ET 
MISE EN VALEUR 
DE L'ENVIRONNE-

MENT 

FINANCES   FONDS DE CONCOURS - Abris Bacs de la Commune de MAURY 2013-094 
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SUITE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 12 DÉCEMBRE 2013 

DATE CONSEIL 
AFFAIRE 

N° 
DATE VISA 

PREFECTURE COMPETENCE THEME OPERATION OBJET 
LIEN ou N°

DELIBERATION 

12-déc.-13 12 19-déc.-13 PROTECTION ET 
MISE EN VALEUR 
DE L'ENVIRONNE-

MENT 

FINANCES   FONDS DE CONCOURS - Demande d'un Fonds de Concours à la 
Commune de Latour de France pour la réfection de l'accès à la 
Déchetterie 

2013-095 

12-déc.-13 13 19-déc.-13 ACTION SOCIALE 
Enfance-Jeunesse   
RESTAURATION 

SCOLAIRE 

    Convention d'ADHESION au service de paiement en ligne des re-
cettes publiques locales entre la DGFIP et la CCAF 

2013-096 

12-déc.-13 14 19-déc.-13 ACTION SOCIALE 
Enfance-Jeunesse  

FINANCES   FONDS DE CONCOURS - Attribution d'un Fonds de Concours à la 
Commune de Latour de France pour l'Aménagement d'un placard 
destiné à l'Ecole et la Garderie Périscolaire 

2013-097 

12-déc.-13 15 19-déc.-13 RESTAURATION 
SCOLAIRE 

FINANCES   FONDS DE CONCOURS - Attribution d'un Fonds de Concours à la 
Commune de Latour de France pour la réalisation du Multiple Rural 

2013-098 

12-déc.-13 16 24-déc.-13 ACTION SOCIALE 
D'IC - RESTAURA-
TION SCOLAIRE 

MARCHES PU-
BLICS 

  Avenant au MAPA 2013-05 relatif à l'acquisition d'un logiciel pour la 
gestion et la facturation de la garderie périscolaire et de la cantine 

2013-099 

12-déc.-13 17 19-déc.-13 ACTION SOCIALE 
D'IC 

FINANCES   Plan de Financement Prévisionnel pour la construction de la mai-
son de santé pluridisciplinaire de LATOUR DE France et de-
mandes de subventions auprès de l'Europe, l'Etat, le Conseil Ré-
gional Languedoc-Roussillon et le Conseil Général des Pyrénées-
Orientales 

2013-100 

12-déc.-13 18 19-déc.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

MARCHES PU-
BLICS 

  Levée de deux Tranches conditionnelles du marché relatif à l'Etude 
d'Opportunité et de Faisabilité en vue de la création des Zones 
d'Activités Communautaires 

2013-101 

12-déc.-13 19 19-déc.-13 DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

FINANCES   Demande d'acquisition par l'Etablissement Public Foncier Local 
Perpignan-Méditerranée d'un terrain nécessaire à l'aménagement 
de la Zone d'Activités Economiques de MAURY 

2013-102 

12-déc.-13 20 19-déc.-13   FINANCES   Décisions Modificatives 06 en SECTION DE FONCTIONNEMENT 2013-103 

12-déc.-13 21 19-déc.-13   FINANCES   Décisions Modificatives 07 en SECTION D'INVESTISSEMENT 2013-104 

12-déc.-13 QD N°01 24-déc.-13   FINANCES   Admission en Non-Valeur sur le Budget Général 2013-105 
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ANNEXE 04 : TQTRDQP NDE NLRLUPL(D)E QPV CISSMEEMIGE, SWGNMHQJE DJ QPJFDE …   
    ?@A?BC?DBE F GH CCAF au 15 Décembre 2011 

NOMBRE NOM Prénom COLLECTIVITE NOMBRE NOM Prénom COLLE CTIVITE

SYDETOM 66 2 PEILLE Michel [CM de MAURY] 
BARTHES Jacques [Maire de 
LESQUERDE]

2 CHIVILO Charles [Maire de MAURY et 
Président CCAF] 
FOURCADE Didier [Maire de TRILLA]

SYDETOM 66 VALLEJO Jacques [Responsable 
d'Exploitation]

CP Programme Local de
Prévention des Déchets

FONT Yannick [DGS]

SYNDICAT MISTE POUR
L'AMENAGEMENT ET LA
GESTION DES EAUX de
l'AGLY (SMAGEA)

1 FOURLON Jean-Pierre [Maire de
CAUDIES et 4éme VP CCAF]

1 CHIVILO Charles [Maire de MAURY et 
Président CCAF] 

PAYS VALLEE DE L'AGLY 1 CHIVILO Charles [Maire de MAURY et 
Président CCAF] 

1 DAUTAIS Viviane [CM de FOSSE]

   

CONVENTION D'ENTENTE
INTERCOMMUNALE avec
PMCA pour la Gestion de
la Déchetterie de LATOUR

3 COLOMES Jean-José [Maire 
deLATOUR et 3éme VP CCAF] 
IZARD Jean-Pierre  [CM à LATOUR DE 
FRANCE]
FEUERSTEIN Thierry  [CM à 
RASIGUERES]

3 BILE Gérard [ Maire d'ESPIRA]
FERRER Roger [ Maire d'ESTAGEL] 
PLA Jean  [ CM à TAUTAVEL ]

Commission 
Départementale 
d'Equipement 
Commerciale

3 CHIVILO Charles [Maire de MAURY et 
Président CCAF] 
FOULQUIER Bernard [Maire de ST 
PAUL et Premier VP]
CARRE Pierre-Jean  [CM de VIRA]

STRUCTURE TITULAIRES SUPPLEANTS

CC du 11.04.2008 [visa PREF.le 18.04.2008]

CC du 11.04.2008 [visa PREF.le 18.04.2008]

CC du 11.04.2008 [visa PREF.le 18.04.2008]

CC du 11.04.2008 [visa PREF.le 18.04.2008]

CC du 11.04.2008 [visa PREF.le 18.04.2008]

CC du 30.03.2010 [visa PREF.le 07.04.2010]
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NOMBRE NOM Prénom COLLECTIVITE NOMBRE NOM Prénom COLLE CTIVITE
STRUCTURE TITULAIRES SUPPLEANTS

SYNDICAT MIXTE
SCOLAIRE ET
TOURISTIQUE AGLY
VERDOUBLE

2 LARROCHE Jacques [CM de SAINT-
MARTIN DE FENOUILLET]
PEILLE Michel [CM de MAURY]

2 LAPLACE Delphine [CM de FENOUILLET]
RIEHL Daniel [Maire de PRUGNANES]

COMMISSION 
CONSULTATIVE de SUIVI
DU PLAN
DEPARTEMENTAL 
D'ELIMINATION DES
DECHETS MENAGERS ET
ASSIMILES

1 BARTHES Jacques [MAIRE de
LESQUERDE]

 

COMITE DE PILOTAGE CHIVILO Charles  [M MAURY] PRESIDENT

OCAGER FOULQUIER Bernard [M ST PAUL] 1er Vice-Président
COLOMES Jean-José [M LATOUR] 2 éme  Vice-Président

PARIS Jacques [M ST MARTIN] 3 ème  Vice-Président
FOURLON Jean-Pierre [M CAUDIES] 4 ème  Vice-Président
FILLOL Claude [M FEILLUNS] 5 ème  Vice-Président
GARRIGUE Michel [M FOSSE] 6 ème  Vice-Président
BARTHES Jacques  [M LESQUERDE] VITICULTEUR

CC du 11.04.2008 [visa PREF.le 18.04.2008]

CC du 21.10.2008 [visa PREF.le 28.10.2008]

CC du 02.06.2009 [visa PREF.le 09.06.2009]
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ANNEXE 05 : TQTRDQP NDE DLRLUPL(D)E CISSPGQPJQMFDE au 1er janvier 2013 

  Délégués Titulaires Délégué Suppléants 

ANSIGNAN 
Mauricette PELISSIER Pierre-Claver LANGLOIS 

Jean-Louis MAURY Miguel QUESADA 

CARAMANY 
Ange LEON Raymond LEON 

Alain VIGNAUD Bernard CAILLENS 

CAUDIES DE FENOUILLEDES 

Jean-Pierre FOURLON Marise VIDAL 

Pierre ARMAGNAC Dominique DUVERGER 

Emmanuel SMAGGHE Serge VAYRE 

FEILLUNS 
Claude FILLOL Magali CASTELL 

Evelyne HANOUEL Fabrice COVATO 

FENOUILLET 
Jean-Louis RAYNAUD Alain PAGES 

Claude JUANOLE Isabelle BEAUCHENE 

FOSSE 
Michel GARRIGUE José OCHOA 

Claude VARILLE Serge SIRE 

LANSAC 
Louis PANABIERE Fabien CROUZILLES 

André MOJICA Claude JEAN 

LATOUR DE France 

Jean-José COLOMES Didier FABRESSE 

Jean-Pierre IZARD Robert PASCUAL 

Marie-Claude GUALLAR FABRESSE Joëlle POUS 

Michel PIGEON Jean-Louis TRIBOULEY 

LE VIVIER 
Monique MARCEL Marc FABRE 

Michel BENET Roberte PALMADE 

LESQUERDE 
Jacques BARTHES Marie BORRUSO 

Georges ROGNON Eloïse ZAFRA 
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  Délégués titulaires Délégués suppléants 

LESQUERDE  
Jacques BARTHES Marie BORRUSO 

Georges ROGNON Eloïse ZAFRA 

MAURY 

Michel PEILLE Pierrette ANDRILLO 

Emile AUBIGNA Roger BERTHOMIEU 

Henri BRAU Edith HURTADO 

PEZILLA-DE-CONFLENT 
Louis BORRAS Adrien MARIE 

André SERRANO Régine BENET 

PLANEZES 
Sidney HUILLET Henri COLL-LACOUR 

Christian MAQUET Eric ROGER 

PRUGNANES 
Daniel RIEHL Claire TRIBILLAC 

Conception ALVAREZ Céline OLIKIER 

RASIGUERES 
Roger CHEBILLE Patricia MALET 

Thierry FEUERSTEIN René BENET 

RABOUILLET 
Auguste BLANC Madame Anne LIENS 

José PELEGRY Monsieur Yves LE PENNEC 

SAINT-ARNAC 
Guy CALVET Christophe CALVOT 

Raymonde BRETHOME Louis-Dominique AUCLAIR 

SAINT-MARTIN DE FENOUILLET 
Jacques PARIS Francis FOULQUIER 

Jacques LARROCHE Eric LAGUERRE 

SAINT-PAUL DE FENOUILLET 

Bernard FOULQUIER Hélène BASCOU 

Jacques BAYONA Alain DURAND 

André POUX Roger BOURNET 

Jean-François DIAZ Geneviève ANDREU 

Gilbert BOUCHET Pierre DELOS 

TRILLA 
Didier FOURCADE Lionel LABARRERE 

Romain MARTIGNOLES Christiane LABARRERE 

VIRA 
Joseph VIVES Thibault RUFFAT 

Eric FABRE Joseph LANDES 
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ANNEXE 06 : RQKKIFJ EPF R’DVDHPJMIG NDE MQFHZDE PPTRMHE 2013 

        

        

  
     

 

  
     

 

        

  
     

 

MARCHES DE TRAVAUX        

MARCHES DE 4 000 à 19 999,99 EUROS HT        

INDICATIONS OBLIGATOIRES INDICATIONS FACULTATIVES  

Objet 
Date du marché 

(délibération) Attributaires 
Code postal 
attributaire 

MONTANT ou 
Taux d'Honoraires 

CATEGORIE 
MARCHE 

MODE DE 
PASSATION  

aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 SARL  FOURC 66220            8 209,80    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 JLB PLATRERIE 11150           14 921,70    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 EGP 66330           16 835,95    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 GILL ES AYMA 66220            3 570,00    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 ELEC  FENOUILLEDES 66730           16 890,00    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 ELEC  FENOUILLEDES 66730            5 800,00    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 19-sept-13 EGP 66730            3 428,43    TRAVAUX AVENANT  
aménagement de bureaux siège social 19-sept-13 EURL  LECLERC 66730            4 126,00    TRAVAUX AVENANT  

        

MARCHES DE 20 000 à 49 999,99 EUROS HT        

INDICATIONS OBLIGATOIRES INDICATIONS FACULTATIVES  

Objet Date du marché Attributaires 
Code postal 
attributaire 

MONTANT ou 
Taux d'Honoraires 

CATEGORIE 
MARCHE 

MODE DE 
PASSATION  

aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 EURL  LECLERC 66730           32 775,00    TRAVAUX MAPA  
aménagement de bureaux siège social 27-mars-13 ELEC  FENOUILLEDES 66730           27 000,00    TRAVAUX MAPA  
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MARCHES DE FOURNITURES ET PRESTATIONS DE SERVICES 

     

MARCHES DE 4 000 à 19 999,99 EUROS HT       

INDICATIONS OBLIGATOIRES INDICATIONS FACULTATIVES 

Objet Date du marché Attributaires 
Code postal 
attributaire 

MONTANT ou Taux 
d'Honoraires 

CATEGORIE 
MARCHE 

MODE DE PAS-
SATION 

VERIFICATIONS TECHNIQUES DES EQUIPEMENTS 
DES VIA FERRATA 06-mai-13 APAVE 66 000            5 450,00    

prestations de 
service MAPA 

MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS DES VIA FERRA-
TA 08-juil-13 ETAIR MEDITERRANEE 66 600            4 482,52    

prestations de 
service MAPA 

       

MARCHES DE 20 000 à 49 999,99 EUROS HT       

INDICATIONS OBLIGATOIRES INDICATIONS FACULTATIVES 

Objet Date du marché Attributaires 
Code postal 
attributaire 

MONTANT ou Taux 
d'Honoraires 

CATEGORIE 
MARCHE 

MODE DE PAS-
SATION 

ACQUISITION D'UN LOGICIEL POUR LA GESTION ET 
LA FACTURATION DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE 

ET DE LA CANTINE 
10-juin-13 ARPEGE 44 236           19 519,00    

marché public de 
fournitures MAPA 

       

MARCHES DE 50 000 à 89 999,99 EUROS HT       

INDICATIONS OBLIGATOIRES INDICATIONS FACULTATIVES 

Objet Date du marché Attributaires 
Code postal 
attributaire 

MONTANT ou Taux 
d'Honoraires 

CATEGORIE 
MARCHE 

MODE DE PAS-
SATION 

MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS  
DES VIA FERRATA 08-juil-13 ETAIR MEDITERRANEE 66 600           60 000,00    

marché à bon de 
commande MAPA 

ANNEXE 06 : RQKKIFJ EPF R’DVDHPJMIG NDE MQFHZDE PPTRMHE 2013 (EPMJD) 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

      

       

MARCHES DE 20 000 à 49 999,99 EUROS HT       

INDICATIONS OBLIGATOIRES INDICATIONS FACULTATIVES 

Objet Date du marché Attributaires 
Code postal 
attributaire 

MONTANT ou Taux 
d'Honoraires 

CATEGORIE 
MARCHE 

MODE DE PAS-
SATION 

ETUDE D'OPPORTUNITE ET DE FAISABILITE EN VUE 
DE LA CREATION DE ZONES D'ACTIVITES ECONO-

MIQUES COMMUNAUTAIRES 
17-mai-13 

groupement solidaire: 
SARL URBAN PROJECT 

34 000          
81 100 

          34 775,00    
marché de pres-
tations intellec-

tuelles 
MAPA 

CONSTRUCTION D'UNE PLATEFORME DE STOCK-
AGE BOIS-ENERGIE ET DE SES AMENAGEMENTS 

EXTERIEURS 
07-juin-13 

groupement solidaire: 
SCP GOTANEGRE/

VERMEERSCH - EURL 
BETC STRUCTURE 

66 760         
66 130           34 845,00    

marché de maî-
trise d'œuvre  MAPA 

ANNEXE 06 : RQKKIFJ EPF R’DVDHPJMIG NDE MQFHZDE PPTRMHE 2013 (EPMJD) 
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Communauté de Communes AglyCommunauté de Communes AglyCommunauté de Communes AglyCommunauté de Communes Agly----FenouillèdesFenouillèdesFenouillèdesFenouillèdes    
14 rue de Lesquerde 

66220 SAINT-PAUL DE FENOUILLET 

Tél. : 04 68 59 20 13 – Fax : 04 68 59 20 12 

contact@cc-aglyfenouilledes.fr 

http://www.cc-aglyfenouilledes.fr 


